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106 
À l’intention des prescripteurs de médicaments d’exception 
 des pharmaciens 10 juillet 2019 

Modification au répertoire des Codes des médicaments d’exception 

La RAMQ vous avise d’une modification apportée au répertoire des Codes des médicaments d’exception qui entre 
en vigueur le 10 juillet 2019. 

Changement de codes pour les psychostimulants à longue action 

Un changement dans l’indication donnant droit au paiement des psychostimulants à longue action amène le 
retrait des codes SN103 et SN132 et la création d’un code unique SN280. Ces médicaments peuvent désormais 
être autorisés si la condition clinique de la personne assurée correspond à l’indication de paiement du code 
SN280. 

Il s’agit de : 

 AMPHÉTAMINE (SELS MIXTES D’) – Adderall XRMC et versions génériques 

 MÉTHYLPHÉNIDATE (CHLOHYDRATE DE) – BiphentinMC 

 MÉTHYLPHÉNIDATE (CHLOHYDRATE DE) – ConcertaMC et versions génériques 

 LISDEXAMFÉTAMINE (DIMÉSYLATE DE) – VyvanseMC 

Code SN280 

 Pour le traitement des personnes avec un trouble déficitaire de l’attention avec ou sans hyperactivité. 

À partir du 10 juillet 2019, les psychostimulants à longue action seront uniquement remboursés au moyen du 
code SN280. 

Exceptions : 

 Pour éviter une interruption de remboursement pour les personnes ayant obtenu le remboursement par 
le biais des codes SN103 et SN132 au moins une fois au cours des 6 mois précédant le 10 juillet 2019, 
la RAMQ a émis des autorisations de paiement jusqu’à la fin de la validité de l’ordonnance active. 

 Pour les personnes n’ayant jamais obtenu le remboursement d’un psychostimulant à longue action, 
mais qui présentent une ordonnance accompagnée du code SN103 ou SN132, le remboursement est 
permis si l’ordonnance est facturée à la RAMQ avant le 26 septembre 2019. De plus, la facturation sera 
permise jusqu’à la fin de la validité de l’ordonnance. 

Si l’autorisation de paiement est absente, le message DX « Autorisation requise pour l’ordonnance » s’affiche au 
moment de la transmission de la demande de paiement par le pharmacien. Pour toute question relative à la 
facturation, vous pouvez communiquer avec le Centre de support aux pharmaciens. 
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